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Inventaire du mobilier 

des églises 

Toulon, le 1'2 j uin 1 .J . 

P:\t' ·a. Cil·culai1·e du 20 m:11•::; cle l'année courante, l\fonsc igncu1· 
!'Evêque vous ava.it adrcs.·é ses inskuctions 1·elativement ù l' inv ntairo 
cle. · meubles et objets d'art contenus dan s les édifices relig ieux, (Jlli ~wait 
été prescri t p:w une circulaire de 1'1. le :\Iini. tro de l'Intéricu1· C't des 

Cultes en date du 22 décembre 1882. 
L ' interprétation que donnait de la ci1·r ula i1·c mini ·tériello du 22 

décembre la Letb'e épiscopale du '20 mars :-;'appuyait tout· ô. b. fo is .-ur 
le texte mème <le l 'ar ticle 55 du déceet du :10 clécembl'c l l ua, cu le 
autorité légi fative invoquée dans la matière, sur les précédent .- et los 
déci ions judiciaire. allégués par :\1. 1C' :\Iinis tre, et enfin .-ur le scas le 
plus naturel etc la circulaire clic-même qui ne parle quo clo la eonsor
vation cle:,; meubles et objet d'art contenus dans los édifice~ 1·eligioux. 
D'ailleurs , celte inleqwéta tion lru·go et équi table do la ·ircul:l.i1·c minis
lét·iclle avait élô donnée :,;an.· récla ma tion aucune do l'aulorit(· civile 
par les membres les plu:,; éminents de !'Episcopat franç:ai., et nous 
savons de source trè:,; certaine que dans de g rands diocèses, q ue nous 
pourrions nommer, les munioipalité · n'ont pn. b it la moindre difl icul t6 
de :,;e contenter d' un 'xt1•ait .'ommai1·e de l' invcntair<' généra l du 
111ouilie 1· de l'égli.-e fai .,.int mention des seul~ meuble. ou ohjcl. · d'act, 

( ') Cette Circulaire n'est pas destinée .·1 être lue on chaire, mais elle sera comm u
niquéo par les soins de i\DL les CUl'és à :\DI. les memhrcs du Conseil do Fabrique. 
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Il 

-Ou d' une ·impie clu ·lal'ation du C'nnseil de Fabt·ique ntte tant quo l'édi
fice t·eligieux no rnn formc ni meubles ni objels de valeur . 

Quelque.· mu11icipalil6; se ~ont nlûnlrée.· plm; oxigc..1.nte · dan · noire 
dépal'temenl cl11 Var : l'e(usant cl '::wccpter l'cxl1·ait somma i1·e cl t·e ·. é 
d'après les p1·est:1·iplions de la ·irl'llla ire du ?O mars, elle!:; onL réclamé 
et non sans insi ·lance, une copie clc l' inYentairc complet du mobilier clc 
J'égli. ·e. De lit, cel'tafncs dilficullé,; ~nu lc,·éc.· nlt·o l'admin i lt·ation 
1nun icipnlc, d' un cù lé, c1ui inleq wétait clan:; le sens stL·ict la ci1·cula i1·0 
m ini ·tériellc du n dC:·ccmbre, cl lo Con.:;cil ùc Fabrique clc l'aulro, 
lequel, s'appuyant ·u1· la Circulai 1·c épi copa lo du W m:.u·s, aclopta il 
1'i nlcrpréta lio11 large que YOu~ connais,-;cz . De fa au ·s i, cla n · quelques 
pal'o i-... e ·, de· inquiétude.· facile · ù conccrni1· en ra ison de· circonstance:-; 
c1ifiquc que nous l1,.t,·c1·son ·. 

A cl i,·01·.·c::; 1·cp1·i::;cs, notamment lo 'L cl le 10 mai, l'Admini ·ll'aLion 
diocésaine a dù tOtTC ·pondre ù cc sujet aYec :\I. le Pré[ct du Vac pou1· 
faire valoir I ':-; motif · qui lui parni · ·a ien t militc1· en [avmu· de l' in tcl'
prétation ac.loplée pae la ('it· ·11la ire épi copa.le du W mai·.·, et en même 
lc1n p.· poul' prier cc magi8lral de no pa · t·oncl1·0 rcspon8ablcs de la 
Jign clc concl uitc ·uivie pa t· le.· 'onscils de Pabt·ique nL\1. le.· Curé· 
011 clcs~cl'rnnt ·, cournl'I ,-; pat· l'aulo1·ilé épb;copale et qui cl':1illcu1·,-; 
n'amienl pas d'in ili::llirn h 1·e,·endiquc1· dan.· cette affait'c . 

:\1. le Préfcl du Va1·, de ,.:on cùlé, a c1·u devoir en 1·é[érnr ù. :\1. lo 
:\Uni ·tre de la .ru ·ticc et de:-; Culles. 'o sont les déci ·ions minis tét-iclle:; 
qui ,·icnncnl de nou.· ètrn communiquée que j'a i l' honnc1u·, :\Ionsicm· 
le C'uré, de purtcr it ,·ot1·c connai · ·ance d'après les 01·d rc de nfor !'Evêque 
cl aprù · avoi1· pris le!-- ins tructions do 'a C:l'n.ndcur, rclatirnment à 
leur exécution. 

ni. le :\lini~lro do la .Tu. ti ce et de::; Cul te::; écriYai t à la dalc du 
t7 mai : 

~ro:-smun u: Pni-:rn-r, 

\ ·ous a vez bien Youlu mo foi1·0 savoir, pn1· dépêche du 28 av1·il dernier, les 
difficultt•s quo 1·encontro l'application des prescriptions contenues dans la ci rculaire 
do mon prédécesseur, en date du 22 décembre dernier, et la prétention do l'autorité 
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diocés;1inc de ne dcposc1· it la mairie qu'un simple extrait de l' inventaire du mobilier 
des églises, c'cst-i1-cliro seulement la partie relative aux objets d 'art. 

J e ne saurais admettre cctLo distinction et je YOUS invite il user de toute volro 
a utorité polll' assurot· l'exécution complète clos instructions de mon prédécosscu1· · 
Pour donner plus do poids ~l vos conseils, ,·ous pourrez refuser aux Fabt·iques 
récalci tr:rntcs le concours do voti·o autorisation et do volro Yisa pom tous les actes 
de la ,·ie ci\'Ï lc fabri cionno où ces formalités substantielles sont requises. 

Yous ,·oudroz h ion ëgnlomcnt tenir ù jour un citat des localités oil il a ëto satisfait 
à ces instructions et do celles où il n'en a pas été tenu compte, afin <le pouvoit· 
111 ':wiscr lorsqu' une de ces fabriques s 'adressera. ;\ moi pour obtenir une faveur 
quelconque. 

Quant ù l'aliénation des objets mobiliers, clic no saurait avoit· lieu, dans aucune 
circonstance, sans autor isation de l'administration civile. 

Hecern;r, , etc. 

Pot:11 LE M1:-1sTnE : 

f.c Conseille,· cl'Eta.l, D il'cctcm· aén.él'al ile· Uu llc.~, 

Signé : FLOURE 'S. 

))c plu. , une lettre de :\I. le Préfet clu Yar, en rlale du l) juin , nou::; 
apport e quelques exlrail::i d ' une nouYelle répon:,;e minis térielle plu:,; 
explicite encore q ue la précédente, et re ndue ù. li1 ·uilc de. ob ·ervation · 
c111e l':uttori té diocésaine a mit pré ·entée· s ur le ·en. et l'application de 
la C' irc.ula ire mini ·té1·iellc du n décembre clc rnie1· : 

Il Yous suffira donc, écri t i\I. le l\I inis lt·c, de faire saYoir ;\ ;\L J'Evèquc do Fréj us 
et aux intéressés, quo le dépôt it la mairie d ' un extrai t de l ' inven taire "'énéral du 
mobilier des églises, extrait concernant les objets d 'art et de valeur reconnus tels 
pm· le Conseil de Fabrique, ou le dëpôt d ' une copie do la délibération fab1·icienne 
constatant qu'il ne se trouve aucun objet d 'art e t de Yalour dans l'édifice relig ieux, 
ne saurait ètrc considéré comme satisfaisant aux prescriptions do la circulaire du 
22 décembre 1882. 

Sans doute, la dito circulaire a eu pl'Încipalomont pou1· objet la conservation dos 
objets d 'art et do valeur. l i en rësul te que ses dispositions doivent être plus rigou
reusemen t into1·pratées et plus sh'ictemont observées lorsqu'i l s'agit do meubles 
rentrant dans cette catégorie. Spécialement, on cc qui concerne la vente, je n'ai 
point do peine à reconnaitre q ue si une autoris.ition spéciale et expresse doit ètro 
demandée pour toute Yente, celte autorisation sc1·a d 'autant plus faci le à obtenir 
que l'objet aura une moind1·e Yaleur. 
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)lais, en ce qui concerne l' inYcntaire :1 déposer :1 la mairie, aucune réserve ne me 

parait pouvoit• ë Lre faite. 
En elîet, c'est sur l'inventaire que doit précisément se fonder, aux yeux de 

l'administration supél'icurc, la distinction entt·e les objets d 'art et de valeur et le~ 
autres meubles renfermés dans l'église. Si l' inventaire déposé à la mairie ne 
comprend pas tous les objets mobiliers, par quel moyen s'établira cette distinction ·? 

Il serait formellement contradictoire de soutenit· qu'on peut remplir la pensée 
ministérielle en déposant :1 la mairie la liste des objets cl'art et do valeur au lieu de 
l 'invent~'lire général, a lors que c'est seulement en consultant le catalogue complet 
de tous les objets mobiliers renfermés dans les édifices religieux que l'administra
tion peut reconnaitre ceux qui ont uno valeur artistique ou vénale. 

A (ol'l iol'i, une simple délibération do la Fabrique constat.ant que l'église ne 
renferme pas d'objets d'art, ne saurait-clic ëfre su fTisante? 

Quant à la question de droit soulevée par :\L !'Evêque do Fréj us et t•elative i1 
l'aggravation que la circulaire du 22 déccmbt·o aurait apportée aux dispositions du 
décret de 180!), jo mo contenterai de fo.iro rcmartruer qu'une circuklirc, rendue 
dans les limites du pouvoit· minis tériel, a fot·cc obligatoire, au moins pour les 
autorités qui sont subordonnées i1 ce pouvoir . Or, il est incontestable quo les 
Fabriques sont pi:lcées sous le contrôle et la haute tutelle du l\Iinistre des Cultes 
qui a, en conséquence, autot·ité pour leur prescrire les mesures jugées par lui 
indispensables pour la sauvegarde de leur patl'imoinc mobiliet· et im mobilier. 

En conséquence, les Fabriques qui se t·efuseraicnt i1 l'accomplissement des pres
criptions de la circulaire du 22 décembre s'exposeraient ,·1 l'application des pouvoirs 
disciplinaires que les décrets et t·èglements sur la matière ont mis on mes mains. 

En attendant, clics ne seraient pas rcccrnblcs ;\ sollici ter le concours bienvei llant 
des autorités préfectorale et ministérielle, dans les actes do leur vie civile, pout· 
lesquels elles sont tenues tle rocourit· à l'autol'isation administrative. 

Vous voudrez bien, ~Ionsiour lo Préfet, tenir :1 jour dans lo but de mo renseigner 
.\ cet égard, un état des localités où il a ét6 satisfait aux dispositions de la circu
laire du 22 décembre ot do celles où il n'en a pas été tenu compte. 

Nous n'avons pas en cc moment, ~Ion ·iem· le Cu1·é, ù, discuter CC8 

déci ·ions ministérielle:;, contre lesr1uellcs nous au rions plus d' une 
ré erve à formuler, et qui inaugurent une jul'isprudencc toute nouvelle 
non seulement en ce c1ui concerne l'inventai re du mobilier des église·, 
mais sur tout on ce qui concerne la faculté reconnue de tout temps 
aux Com;eib de Fabriques, comme aclminis trateul's légaux des biens 
des églises, de di. poser sous leur respon. ·abilité des meubles corpo1·cls 
qui leur appm·tiennent et qui n'ont aucun caractère d'objet d'ar t ou 
de valeur. Cc droit avait été reconnu pat· plusieurs · décis ions mini té
riellc:;, entl'c autres par celles du 2'1 ja,n-icr 18't2, clu 1 !) juillet l 8'1 i, etc. 
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La . eule exception qui avait été appor t6e à ce droit d 'aliéner les 
objet. mobilie1·s, exception parfaitement ju -tifiée du resle , s'appliquait 
aux objet::; d'al't précieux ou vénérés tels que châs ·es , reliquaires , 
tableaux de prix, Yiti·aux, sculptures, etc., qui ne poun\.ient Nre vendu · 
san · autorisation ·péciale de l'Evèque et du Préfet et l'avis de::; 
Con ·eil. municipaux. 

JI ré,:;ulterait au contraire de l'interprétation que :'il. le Ministre 
clonne lui-même do la circulai1·0 minis térielle du n dMombre 1882, 
et de l'obligation de comprendre cln.ns l'inventaire, dont une copie 
sera déposée à la. .Mairie, tous les objets mobiliers appartenant à l'église, 
qu'aucun de ces objets, quelr1ue minime qu'en soit la valeur, ne pourrait 
être aliéné, échangé ou même remplacé sans une autorisation spéciale et 
expre e du Gouvernement ou de son délégué. On nou promet, il est 
vrai, à titre de dédommagement, que cette autorisation sera d'autant 
plu.· facile à obtenir que l'objet aura une moindre valeur, cc qui nous 
permet d 'espérer que dans la pratique on ne poussera pas trop loin 
le· con ·équences d'un principe é,·idcmment bien rigoureux, pout· ne 
rien dire de plu ·. 

Nous n'avons pas besoin, :\Ionsieur le Curé, de vou faire remarquer 
à quel point cette exigence nournlle modifie les a tteibution.· de nos 
ùon eils de Pa~rique. 

Quoi qu'il en soit et pout• ne pas a ttir er sur l'Adminiskation 
fal.ll'icienne pu sur votre personne les rigueurs dont les lettres minis
térielle::; que vou · Yenez de li re vous font entrevoir la perspectiYe, 
\'Ons voudrez bien vous entendre aYcc ~fonsieur le Peé ·id.ont do Yotre 
Con ·oil de Fabrique pour faire procéder au plu. tôt, si cette prescrip
tion n'a pas encore été remplie, à l'inventaire de tout le mobilier do 
,·otre église, tel qu'il arnit été ordonné par ln. Circulaire épiscopale 
du 20 mai•s. Cet inventaire dena être dressé conformément aux formules 
officielles qui vous ont été communiquées par l'administration civile. 

Vous recommanderez aux membres du bureau, plus spécialement 
·hargés de procéder à cette opération, de remplir exactement les 

colonnes du modèle officiel, en particulier, partout où cela sera possible, 
relie r elatiYe à l'orig ine des objets inventoriés, pour le cas où le· 
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donateur::; ou leur · hét·iticr::; auraient, par fa .. ·ui tc, de.· droit.· à [aire 
valoir ur le· objet· donné· ou offert.· . 

Parmi les ccclé.-ia ·t iquc::; attachés au . ·c1·vicc d 'une égli ·e,' il en c::;l 
plus ieurs qui conservent dans le::; at·moircs c.le la, sacri. tic ou même 
dans l'église des objet::; qui ·ont leur propriété per::;onnclle, tel· c1uc 
va. c · ·acré , ornement ·, linges ou livres cl'égli ·c, etc. JI e t bien 
entendu que, quoique affecté· momentanément ù. l' u ·age d u culte, cc· 
objet.· qui ::;ont une propr~· · é pri\·ée, ne cloi,·ent pa · fig urer ·ur l' in
ventaire officiel, lequel ne doit compl'endre que le meuble ou objet."' 
mobiliers a,ppartcnant ù. 1 .. :_Fabrique. ' i You pouviez craindre que plu· 
tard on Yin t réclamer cc objets de You ou de rn héritier::; , vou::; 
pourriez dè · maintenant faire reconnaitre par le. membres de rntr<' 

Conseil de Fa.brique vo · droits de propriété personnelle. 
La circulaire mini ·tériolle du 9 2 décembre pre~cri t qu'un double 

de l' inventairn du mobilier sera dépo ·é à la :\fairio, un autre exemplaire 
<lovant être conservé clan · les ArchiYe de l:.l. Fabrique. Par sa circulaire 
du 15 janvier 1883, :\I. le Préfet du ar a pre.·crit en outre <1n' un 
trois ième exemplaire serait déposé ù. la. Préfecture pat· le· ·oins de 
:\DL le· Maire· et 'ou -Préfets . Je c1·oi.· toutefoi dornir vou:-; faire 
reman1um· que si l'article 53 du décret du 30 d · mbr 1 09 n' impo.-c 
pa.- le dépôt de l ' il1\·enta.ire à la Préfecture, pas p lu qu' il ne l'impose 
ù. la Mairie, il stipule fot•mellement qu'un double en sera rcmi a.u cul'6 
ou des. ervant. Pour mettre à cournrt votre responsabilité per onnelle, 
rnu ferez bien d'exiger l'accompli · ·oment do cette forma.lité légale qui 
c~t toute en votre faveur. 

Veuillez agréer, :\Ion ·icur le Cu1·é, l'a,s~urance clc me"' .-enlimrnts 
bien dévoué en 

Pou,· Jlonscianew· l 'E1:êq11r ; 

PA L TEHHI~, l ïcai1·e génénil. 

i7 l - Toulon, Imprimerie catholique E . Cosnr., cour~ Lnfoyelle, i\ 
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